
ART. XL t5
Ledit Seigneur Roy Trés-Chrétien, & ledit Sei-.

gneur Roy de Pruffe, confentent que la Reyne de la
Grande Bretagne, qui a tant contribué par les foins in-
fatigables de les Ambaffadeurs Extraordinaires & Ple.
nipotentiaires qui font auCongrés d'Utrecht,à la con-
clufion de la Paix, & tous autres Potentats & Princes
qui voudront entrer dans de pareils engagemens, puif-
fent donner à Sa Majefé Trés-Chrétienne,& à Sa Ma-
jefté Pruffienneleurs promeffes & obligations de ga-
rentie, de lexecution & obfervation de tout le con-.
renu au préfent Traité.

ART. XII.
Dans le prefent Traité feront compris, tant de la

part de Sa Majeflé Tres-C hréeienne, que de la part de
Sa Majeffé Pruffienne, tous les treize Cantons Suifls,
avec tous leurs Alliez ,nommément la Principauté de
Neufchâtel & Valengin,la République & Cirç de Ge-
neve, & fes dépendances, les Villes de S. Gal, de Mul-
haufen & deBienne,& les fept Jurifdi6ions ou Dixaine
du Valais; comme auffi les trois Ligues Grifes & leurs
dépendances.

ART. XIII.
Cette Paix ainfi concluë, les fouffignez Ambaffa-

deurs exraordinaires & Plenipotentiaires promettent
de la faire ratifier par Sa Majellé Trés- Chrétierine, &
par Sa Majefté Pruffienne , & d'en fournir & faire
échanger icy les Aâes de Ratification dans l'efpace de
quatre fernines, ou plûtôt fi faire fe peut.

En foy de quoy, & pour plus grande force, lefdits
Ambaffadeurs extraodinaires & Plenipotentiairesont
foufcrit de leurs mains propres> le prefent Traité, &


